
Les 5 axes de la 
stratégie ESG Les cibles des objectifs de développement durable

1 ASSURER 
L’EXCELLENCE 
DU SOIN DANS LE 
RESPECT DE LA 
DIGNITÉ ET LE LIBRE 
CHOIX DE CHACUN

Bonne santé et bien-être
3.4 Promouvoir la santé mentale et le bien-être

Industrie, innovation et infrastructure
9.1 Mettre en place une infrastructure de qualité, fiable, durable et résiliente

2 ÊTRE L’EMPLOYEUR 
DE RÉFÉRENCE

Éducation de qualité
4.4 Augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des 
compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, 
à l’obtention d’un travail décent

Égalité entre les sexes
5.1 Mettre fin à toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et des filles
5.2 Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux 
femmes et aux filles

Travail décent et croissance économique
8.8 Promouvoir la sécurité sur le lieu de travail et assurer la protection de tous les 
travailleurs

Inégalités réduites
10.2 Favoriser l’intégration sociale et économique de toutes les personnes, 
indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, de leur race, de 
leur appartenance ethnique, de leurs origines, de leur religion ou de leur statut 
économique
10.3 Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des résultats, notamment en 
éliminant les pratiques discriminatoires et en promouvant l’adoption de lois, politiques 
et mesures adéquates en la matière

3

CONTRIBUER À 
LA RECHERCHE 
DE SOLUTIONS 
INNOVANTES POUR 
UNE SOCIÉTÉ PLUS 
INCLUSIVE

Bonne santé et bien-être
3.4 Promouvoir la santé mentale et le bien-être

Travail décent et croissance économique
8.6 Réduire considérablement la proportion de jeunes non scolarisés et sans emploi ni 
formation

Industrie, innovation et infrastructure
9.5 Renforcer la recherche scientifique ainsi que l’innovation publique et privée

Partenariats pour la réalisation des objectifs
17.17 Encourager et promouvoir les partenariats public-privé et les partenariats avec la 
société civile

4
ÊTRE UN ACTEUR 
LOCAL ENGAGÉ ET 
RESPONSABLE

Travail décent et croissance économique
8.3 Favoriser la création d’emplois décents et stimuler la création des petites et 
moyennes entreprises

Inégalités réduites
10.2 Favoriser l’intégration sociale et économique de toutes les personnes, 
indépendamment de leur statut économique

Consommation et production responsables
12.6 Encourager les entreprises, à adopter des pratiques viables et à intégrer dans les 
rapports qu’elles établissent des informations sur la viabilité

5
RÉDUIRE NOTRE 
EMPREINTE 
ENVIRONNEMENTALE

Énergie propre et d’un coût abordable
7.2 Accroître nettement la part de l’énergie renouvelable
7.3 Améliorer l’efficacité énergétique

Industrie, innovation et infrastructure
9.4 Moderniser les infrastructures afin de les rendre durables, par une utilisation plus 
rationnelle des ressources et un recours accru aux technologies et procédés industriels 
propres et respectueux de l’environnement

Villes et communautés durables
11.6 Réduire l’impact environnemental négatif des villes, en accordant une attention 
particulière à la qualité de l’air et à la gestion des déchets

Consommation et production responsables
12.3 Réduire le gaspillage alimentaire
12.4 Instaurer une gestion écologiquement rationnelle des déchets pour réduire les 
pollutions
12.5 Réduire considérablement la production de déchets par la prévention, la réduction, 
le recyclage et la réutilisation

Mesures relatives à la lutte contre le changement climatique
13.2 Intégrer aux politiques et stratégies des mesures relatives au changement 
climatique
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Responsabilité environnementale, sociale, sociétale et de gouvernance
Une stratégie RSE intégrée au projet d’entreprise3


